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REPUBLIQUE FRANCAISE
PREFET DU GERS

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES DU GERS

PLAN DE PREVENTION DES RisQuUEs RETRAIT
GGONFLEMENT DES SOLS ARGILEUX (PPR RGA)

Commune de Réans

ZONAGE REGLEMENTAIRE




Le territoire de la commune est en grande partie concerné par le risque
(Voir pages suivantes le détail des secteurs exclus)



REANS (détail 1)

Echelle : 1/10.000°™

Zone de la commune concernée par le risque
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REANS (détail 3)
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Echelle : 1/10.000°™

Zone de la commune concernée par le risque




REANS (détail 4)
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Zone de la commune concernée par le risque
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Echelle : 1/10.000°™

Zone de la commune concernée par le risque




REANS (detail 6)
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Zone de la commune concernée par le risque
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Echelle : 1/10.000°™

Zone de la commune concernée par le risque







